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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
et  un  dispositif  automatique  de  nettoyage 
périodique  des  surfaces  d'un  échangeur  de  5 
chaleur  destiné  à  traiter  des  fluides  gazeux 
s'écoulant  dans  des  canaux  verticaux  définis 
entre  lesdites  surfaces. 

Le  problème  posé  par  l'encrassement  des 
surfaces  d'échange  des  échangeurs  de  chaleur  10 
est  un  obstacle  important  pour  leur  exploitation. 
Pour  les  échangeurs  de  chaleur  destinés  à  traiter 
des  fluides  gazeux,  on  constate  tout  d'abord  une 
diminution  du  flux  de  chaleur  échangé  en  raison 
de  l'encrassement  des  parois  entre  lesquelles  15 
s'écoule  le  fluide  gazeux.  Par  ailleurs,  on  constate 
des  dépôts  de  poussière  qui  peuvent  rapidement 
atteindre  des  épaisseurs  non  négligeables,  ce  qui 
entraîne  une  augmentation  considérable  des 
pertes  de  charge.  20 

Les  échangeurs  de  chaleur  étant  en  général 
:onstitués  d'un  certain  nombre  de  canaux  en 
Darallèle,  l'encrassement  entraîne  un  risque  de 
solmatage  d'une  partie  de  la  section  de  passage 
des  gaz,  ce  qui  se  traduit  par  une  perte  de  25 
surface  d'échange  entraînant  une  diminution 
d'efficacité  de  l'échangeur.  En  effet,  il  est  très 
difficile  d'assurer  une  distribution 
igoureusement  uniforme  des  débits  dans  la 
otalité  des  canaux  en  parallèle  d'un  tel  30 
ichangeur  de  chaleur.  Ainsi,  il  est  concevable 
lu'un  certain  nombre  de  canaux  reçoivent  moins 
le  débit  que  d'autres.  Tous  les  canaux  étant  en 
jénéral  géométriquement  identiques,  les  vitesses 
i'écoulement  dans  certains  canaux  peuvent  donc  35 
;tre  moindres  que  dans  d'autres.  La  vitesse  de 
lépôt  des  particules  de  poussière  variant  en  sens 
nverse  de  la  vitesse  d'écoulement  des  gaz,  il  en 
ésulte  un  dépôt  préférentiel  des  particules 
iolides  le  long  des  parois  des  zones  moins  bien  40 
ilimentées  de  l'échangeur.  Les  caractéristiques 
le  pertes  de  charge  des  canaux  obstrués 
lugmentent  rapidement  avec  la  diminution  de 
eur  diamètre  hydraulique,  ce  qui  entraîne  à 
louveau  une  réduction  des  vitesses  45 
l'écoulement.  Ainsi  le  phénomène  s'auto- 
mtretien  et  s'accélère  même  jusqu'à  l'obturation 
omplète  de  certains  canaux. 
Pour  éviter  ces  inconvénients,  on  procède 

lénéralement  à  l'entretien  régulier  des  surfaces  50 
l'échange.  Cet  entretien  peut  se  faire  de  manière 
liscontinue  avec  intervention  humaine 
ériodique.  Un  tel  processus  présente  cependant 
inconvénient  d'entraîner  des  coûts  de  main 
l'oeuvre  importants  ainsi  que  des  pertes  de  55 
roductivité  en  raison  des  arrêts  nécessaires  de 
installation. 
On  a  donc  envisagé  de  lutter  contre 

encrassement  des  échangeurs  de  chaleur  en 
gissant  à  la  source  même  du  phénomène.  On  a  60 
sut  d'abord  imaginé  de  lutter  contre  le 
olmatage  des  échangeurs  de  chaleur  en 
rganisant  les  écoulements  de  manière 
goureusement  uniforme  de  façon  que  les 
épôts  solides  se  produisent  simultanément  sur  65 

toutes  les  surfaces.  L  épaisseur  des  dépôts  tend 
alors  asymptotiquement  vers  une  limite  pour 
laquelle  la  vitesse  d'érosion  contrebalance  la 
vitesse  de  dépôt.  Une  telle  limite  stable  pour 

---l'épaisseur  des  dépôts  évite  le  colmatage  partiel 
de  la  section  de  passage  des  gaz  dans 
l'échangeur.  Le  FR-A-2  524  132  décrit  une  telle 
réalisation  dans  laquelle  le  passage  des  gaz  est 
organisé  de  manière  parfaitement  uniforme.  On  * 
ne  peut  cependant  exclure  un  déséquilibre 
accidentel  de  l'alimentation  qui  entraînerait  alors 
un  début  de  colmatage. 

Un  autre  moyen  de  lutte  contre  l'encrassement 
et  le  colmatage  est  de  prévoir  un  nettoyage  de 
l'intérieur  des  tubes.  Des  dispositifs  a  cet  effet 
ont  été  prévus,  en  particulier  pour  les  échangeurs 
de  chaleur  tubulaires  destinés  au  traitement  des 
liquides. 

On  connaît  par  exemple  l'utilisation  de  corps 
souples  de  taille  légèrement  supérieure  au 
diamètre  des  tubes,  que  l'on  force  par  poussée 
hydraulique  sur  toute  leur  longueur  (voir  EP-A 
41  698).  Un  tel  procédé  n'est  cependant  pas 
applicable  dans  le  cas  d'un  écoulement  gazeux 
compressible. 

Dans  certains  cas,  on  a  préconisé  d'utiliser  les 
contraintes  de  frottement  des  fluides  sur  les 
parois  d'échange  et  leur  brusque  variation  pour 
détacher  les  dépôts  particulaires  on  connaît  par 
exemple  un  dispositif  de  ramonage  à  la  vapeur 
ou  à  l'air  comprimé  des  tubes  de  fumée  des 
chaudières  (voir  EP-A-29  933).  Mais  tous  les 
dépôts  solides  ne  se  laissent  pas  détacher  sous 
l'influence  des  seules  contraintes  de  frottement, 
et  seul  un  raclage  mécanique  pourrait  garantir  un 
entretien  régulier  des  surfaces  d'échange. 

Pour  les  échangeurs  de  chaleur  destinés  à 
traiter  les  liquides,  on  a  déjà  imaginé  d'utiliser 
une  spirale  métallique  élastique  mise  en  agitation 
par  la  circulation  du  liquide  FR-A-2  479  954).  Dans 
un  tel  procédé,  la  quantité  de  mouvement 
transmise  par  le  liquide  suffit  à  provoquer 
l'agitation  du  fil  métallique  qui  entre  en  contact 
répétitif  avec  les  parois  internes  des  tubes,  ef 
fectuant  ainsi  le  nettoyage.  Toutefois,  dans  le  cas 
d'un  fluide  gazeux,  un  tel  procédé  ne  pourrait  pas 
être  utilisé,  les  quantités  de  mouvement 
transmises  par  les  gaz  n'étant  pas  suffisantes 
dans  des  conditions  normales  d'utilisation.  Une 
augmentation  de  la  vitesse  d'écoulement  du 
fluide  gazeux  pour  obtenir  l'effet  désiré, 
entraînerait  l'apparition  de  pertes  de  charge 
beaucoup  trop  importantes. 

Le  FR-A-2  435  292  également  adapté  au  cas 
d'un  échangeur  de  chaleur  pour  le  traitement  des 
liquides,  utilise  un  dispositif  mécanique  pour 
étirer  périodiquement  un  ressort  hélicoïdal  dont 
la  fonction  est  de  racler  les  substances  déposées 
le  long  des  parois,  empêchant  ainsi  leur 
détérioration  par  surchauffe  locale.  Il  est 
préconisé  d'utiliser  un  ajustement  serré  le  long 
de  la  paroi  du  tube. 

L'utilisation  d'un  tel  dispositif  mécanique  pour 
un  échangeur  de  chaleur  destiné  à  traiter  les 
fluides  gazeux,  en  particulier  à  haute  température 
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kuu,""i  ucjjoooci  oui»  u,  puussitjreux  ei 
éventuellement  agressifs,  présenterait  des 
difficultés  considérables  à  la  fois  sur  le  plan  de  la 
conception  et  de  la  fiabilité. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  5 
et  un  dispositif  automatiques  de  nettoyage 
périodique  des  surfaces  internes  d'un  échangeur 
de  chaleur  pour  fluides  gazeux  qui  permette 
d'obtenir  une  mise  en  vibration  d'éléments 
élastiques  de  raclage  placés  à  l'intérieur  des  10 
canaux  de  l'échangeur  de  chaleur,  et  ce  par  des 
moyens  simples  actionnés  pneumatiquement, 
afin  de  résoudre  les  problèmes  posés  par 
l'adaptation  des  dispositifs  de  nettoyage  connus 
aux  échangeurs  de  chaleur  destinés  à  traiter  des  15 
fluides  gazeux. 

Selon  l'invention,  le  procédé  automatique  de 
nettoyage  périodique  des  surfaces  d'un 
échangeur  de  chaleur  pour  fluides  gazeux 
s'écoulant  dans  des  canaux  verticaux  entre  20 
lesdites  surfaces,  fait  usage  d'éléments 
élastiques  disposés  en  permanence  dans  lesdits 
canaux  et  capables  d'être  mis  en  vibration  afin 
d'effectuer  le  nettoyage  desdites  surfaces.  La 
mise  en  vibration  des  éléments  élastiques  se  fait,  25 
selon  l'invention,  successivement  pour  au  moins 
jn  groupe  de  canaux  de  l'échangeur  de  chaleur, 
îu  moyen  d'une  injection  d'un  gaz  comprimé 
supplémentaire  dans  une  position  telle  qu'elle 
nduise  dans  ledit  groupe  de  canaux  un  débit  de  30 
:luide  gazeux  provenant  de  l'échangeur. 

La  commande  d'injection  du  gaz 
iupplémentaire  peut  être  faite  manuellement  par 
ntermittence,  ou  selon  une  séquence  déterminée 
>our  chaque  groupe  de  canaux  de  l'échangeur  35 
ious  le  contrôle  d'un  automatisme  de  pilotage. 

L'injection  du  gaz  supplémentaire  sous 
tression  peut  se  faire  dans  l'axe  ou  dans  le  plan 
le  symétrie  des  canaux,  ou  encore  de  manière 
nclinée  selon  les  applications.  40 

L'injection  du  gaz  supplémentaire  comprimé  se 
ait  de  préférence  au  moyen  de  tuyères  placées 
lans  une  position  en  amont  de  l'embouchure  de 
haque  canal  de  l'échangeur  de  chaleur. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  45 

ispositif  automatique  de  nettoyage  périodique 
es  surfaces  d'un  échangeur  de  chaleur  pour 
uides  gazeux  qui  permet  la  mise  en  oeuvre  du 
rocédé  de  l'invention.  Le  dispositif  de 
invention  comprend  des  conduites  d'injection  50 
e  gaz  comprimé  supplémentaire  débouchant  en 
mont,  devant  les  ouvertures  des  groupes  de 
anaux  et  un  dispositif  de  commande  d'injection 
dapté  pour  commander  successivement  et 
ériodiquement  pour  chaque  groupe  de  canaux,  55 
ne  injection  de  gaz  comprimé  supplémentaire 
iduisant  dans  le  groupe  de  canaux  un  débit  de 
uide  gazeux  provenant  de  l'échangeur, 
rovoquant  ainsi  la  mise  en  vibration  des 
léments  élastiques  se  trouvant  dans  le  groupe  60 
e  canaux.  Ces  vibrations  qui.se  produisent  à  la 
lis  de  façon  longitudinale,  transversale  et  en 
itation,  provoquent  une  multitude  de  contacts 
itre  les  éléments  élastiques  et  les  parois 
ternes  des  canaux  de  l'échangeur  de  chaleur,  65 

entraînant  ainsi  un  raclage  de  ces  parois  et  un 
détachement  des  particules  solides  qui  peuvent 
alors  tomber  sous  l'action  de  la  gravité,  dans  les 
canaux  verticaux  et/ou  être  entraînées  par 
l'écoulement  gazeux. 

Les  éléments  élastiques  sont  de  préférence 
fixés  à  leurs  deux  extrémités  au  voisinage  des 
deux  extrémités  des  canaux. 

Dans  une  variante,  les  éléments  élastiques 
peuvent  n'être  fixés  qu'à  leur  extrémité  haute, 
voisine  de  l'ouverture,  l'extrémité  basse  des 
éléments  élastiques  étant  alors  libre. 

Les  conduits  d'injection  comportent  de 
préférence  des  tuyères  d'injection  qui  dirigent 
l'écoulement  de  gaz  comprimé  supplémentaire 
vers  l'ouverture  supérieure  des  canaux.  Ces 
tuyères  peuvent  en  outre  servir  de  fixation  pour  la 
partie  supérieure  des  éléments  élastiques,  soit 
directement,  soit  par  l'intermédiaire  d'éléments 
supplémentaires  solidaires  des  tuyères  ou  fixés 
aux  tuyères. 

Les  éléments  élastiques  sont  disposés  dans  les 
sanaux  verticaux  de  l'échangeur  de  chaleur  au 
/oisinage  immédiat  de  leurs  parois  internes,  sans 
toutefois  entrer  en  contact  avec  lesdites  parois 
ors  du  fonctionnement  normal  de  l'échangeur, 
:'est-à-dire  en-dehors  des  périodes  de 
îettoyage. 

Pendant  le  fonctionnement  normal  de 
'échangeur,  les  éléments  élastiques  jouent  donc 
e  rôle  de  turbulateurs  perturbant  la  couche  limite 
lu  voisinage  des  parois  internes  des  canaux,  ce 
lui  permet  de  faire  circuler  l'écoulement  gazeux 
i  une  vitesse  basse  qui  est  de  préférence 
:omprise  entre  environ  8  et  12  m/seconde,  et  plus 
>articulièrement  entre  environ  8  et  10  m/seconde. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les 
iléments  élastiques  sont  constitués  de  fils 
nétalliques  enroulés  en  hélice.  Dans  une 
ariante,  on  peut  utiliser  des  fils  métalliques 
nunis  d'une  pluralité  de  pales  s'étendant 
adialement,  avantageusement  profilées 
érodynamiquement,  de  façon  à  mettre  en 
ibration  l'ensemble  de  l'élément  élastique  par 
ction  de  l'écoulement  gazeux  induit  par  le  gaz 
omprimé  supplémentaire  provenant  des 
onduites  d'injection. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  de  la 

escription  détaillée  de  quelques  modes  de 
salisation  pris  à  titre  d'exemples  nullement 
mitatifs,  et  illustrée  par  les  dessins  annexés,  sur 
îsquels: 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  élévation  en 
oupe  d'un  échangeur  de  chaleur  tubulaire 
omportant  un  dispositif  automatique  de 
ettoyage  périodique  selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  de 

âté  de  l'échangeur  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3  et  4  illustrent  deux  variantes  de 

xation  de  la  partie  haute  des  éléments 
iastiques; 
la  figure  5  illustre  en  vue  agrandie 

:hématiquement  et  en  coupe,  une  variante  de 
lalisation  de  l'extrémité  haute  d'un  tube 



s 0 2 1 9 8 8 2  6 

a  ecnangeur  ae  cnaieur;  et 
la  figure  6  illustre  schématiquement  en  coupe 

une  variante  d'élément  élastique  pouvant  être 
utilisé  pour  la  mise  en  oeuvre  de  la  présente 
invention.  5 

Tel  qu'il  est  illustré  sur  les  figures  1  et  2, 
l'échangeur  de  chaleur  est  du  type  tubulaire  à 
courant  croisé  dans  lequel  des  gaz  chauds  et 
poussiéreux  s'écoulent  à  l'intérieur  de  tubes  10 
verticaux  1,  de  préférence  du  haut  vers  le  bas. 
L'air  de  refroidissement  s'écoule  de  manière 
transversale  à  la  direction  des  gaz  chauds  et 
poussiéreux,  à  l'extérieur  des  tubes  1  et  entre 
ceux-ci.  On  comprendra  bien  entendu  que  15 
l'invention  pourrait  également  s'appliquer  sans 
modifications  notables,  à  un  échangeur  du  type 
tubes-calandre  avec  écoulement  parallèle  aux 
tubes  des  gaz  de  refroidissement,  ou  encore  à  un 
autre  type,  et  en  particulier  à  un  échangeur  de  20 
chaleur  à  plaques. 

Les  tubes  1  sont  fixés  aux  plaques  de  tête 
supérieure  2a  et  inférieure  2b  par  soudure  selon 
un  procédé  classique  dans  la  construction  des 
échangeurs  de  ce  type.  Les  tubes  1  25 
communiquent  ainsi  avec  un  plénum  supérieur  3 
qui  sert  à  l'admission  ou  l'extraction  des  gaz 
chauds  et  poussiéreux  par  un  orifice  d'admission 
ou  d'  extraction  qui  n'est  pas  représenté  sur  les 
Figures,  et  avec  un  plénum  inférieur  4  comportant  30 
un  orifice  d'extraction  ou  d'admission  également 
non  représenté.  Le  plénum  inférieur  4  a  de 
préférence,  comme  illustré  sur  la  figure  1,  la 
Forme  d'une  trémie  permettant  de  faciliter  la 
•écupération  des  particules  solides  qui  viendront  35 
s'y  décanter  lors  des  opérations  de  nettoyage. 

Le  dimensionnement  des  sections  de  passage 
des  gaz  est  choisi  de  façon  qu'une  vitesse 
d'écoulement  comprise  entre  environ  8  et  12 
n/sconde,  et  de  préférence  environ  8  et  10  40 
n/seconde,  soit  obtenue.  Il  convient  en  effet  de 
ie  pas  adopter  une  vitesse  d'écoulement  trop 
mportante,  afin  de  ne  pas  créer  de  pertes  de 
:harge  exagérées.  Par  ailleurs,  une  vitesse 
l'écoulement  trop  basse  entraînerait  un  45 
encombrement  prohibitif  pour  l'ensemble  de 
'appareil.  Le  choix  du  diamètre  des  tubes  se  fait 
le  façon  à  permettre  le  passage  des  gaz  avec  la 
ritesse  d'écoulement  convenable  qui  vient  d'être 
nentionnée,  tout  en  permettant  l'insertion  des  50 
éléments  élastiques  de  nettoyage. 

Les  éléments  élastiques  sont  constitués  dans 
'exemple  illustré  sur  les  figures  1  et  2  par  un  fil 
nétallique  5  enroulé  en  hélice  et  formant  ressort, 
.es  ressorts  5  sont  fixés  de  manière  rigide  à  leurs  55 
ixtrémités  haute  6  et  basse  7,  qui  dépassent 
outes  deux  des  extrémités  haute  et  basse  des 
ubes  1  .  Les  extrémités  inférieures  7  des  ressorts 
i  sont  fixées  à  une  grille  8  elle-même  montée 
igidement  par  des  moyens  non  illustrés  sur  les  60 
igures,  dans  le  plénum  inférieur  4.  Dans 
exemple  illustré,  la  grille  8  présente  une  maille 
dentique  à  celle  des  axes  des  tubes  1  de 
échangeur.  On  comprendra  cependant  qu'une 
ixation  différente  pourrait  parfaitement  être  65 

envisagée. 
La  fixation  de  la  partie  basse  7  du  ressort  5  se 

fait  au  moyen  de  crochets  9  permettant  un 
démontage  aisé.  On  pourrait  là  encore  utiliser 
d'autres  moyens,  et  en  particulier  une  fixation  à 
boulonnage  ou  à  épinglage,  dans  la  mesure  où  le 
démontage  facile  reste  possible. 

Dans  la  partie  haute  de  l'échangeur  de  chaleur 
et  à  l'intérieur  du  plénum  supérieur  3,  se  trouvent 
disposées  une  pluralité  de  tuyères  d'injection  10 
pour  un  gaz  comprimé  supplémentaire  qui  peut 
par  exemple  être  de  l'air  comprimé  ou  de  la 
vapeur  d'eau  sous  pression.  Les  tuyères  10 
comportent  des  extrémités  de  faible  diamètre 
pouvant  être  compris  par  exemple  entre  4  et  10 
mm  approximativement,  étant  entendu  que  le 
choix  du  diamètre  de  la  tuyère  d'injection  dépend 
du  diamètre  des  tubes  1  de  l'échangeur. 

Les  tuyères  10  sont  centrées  sur  les  axes  des 
tubes  1  et  placées  à  une  certaine  distance  au- 
dessus  de  l'ouverture  des  tubes  1.  Il  serait 
possible  dans  une  variante,  que  l'axe  des  tuyères 
10  présente  une  certaine  inclinaison  par  rapport  à 
l'axe  des  tubes  1,  ce  qui  permettrait  alors 
d'orienter  le  jet  de  gaz  supplémentaire  comprimé 
t/ers  la  périphérie  des  éléments  élastiques  5, 
entraînant  une  excitation  différente. 

Les  tuyères  d'injection  10  sont  reliées  par  de 
petits  tubes  verticaux  11  à  un  conduit  d'injection 
12  lui-même  connecté  à  un  réservoir  de  gaz 
comprimé  13.  On  notera  que  dans  l'exemple 
llustré,  chaque  conduit  d'injection  12  équipé  de 
sa  pluralité  de  tubes  verticaux  11  et  des  tuyères 
d'injection  10,  permet  l'injection  de  gaz  dans  une 
•angée  de  tubes  1  (figure  2). 

Une  vanne  de  commande  14  qui  peut  être 
actionnée  manuellement  ou  au  moyen  d'une 
ilectrovanne  pilotée  par  un  automatisme,  permet 
'injection  commandée  périodique  du  gaz 
comprimé  supplémentaire  contenu  dans  le 
éservoir  13,  pour  cette  rangée  de  tubes  1. 

La  fixation  de  l'extrémité  supérieure  6  des 
essorts  5  peut  être  faite  directement  sur  les 
ubes  verticaux  11.  En  se  reportant  à  la  figure  3, 
>n  voit  un  premier  mode  de  réalisation  d'une  telle 
ixation.  Selon  ce  mode  de  réalisation,  le  tube 
l'injection  11  est  muni  d'ailettes  longitudinales  15 
lans  lesquelles  sont  pratiquées  des  perforations 
16  permettant  le  passage  et  l'enroulement  de 
'extrémité  supérieure  du  ressort  5.  La  figure  4 
nontre  une  variante  de  réalisation  dans  laquelle 
e  ressort  5  est  terminé  par  un  enroulement  17  de 
>lus  petit  diamètre  que  le  ressort  5, 
'enroulement  17  étant  enfilé  sur  l'extrémité  du 
ube  d'injection  11  et  bloqué  par  un  élément  de 
serrage  18.  On  notera  bien  entendu  qu'il  serait 
>arfaitement  possible  de  fixer  les  extrémités 
supérieures  des  ressorts  5  par  d'autres  moyens, 
>ar  exemple  directement  sur  la  conduite 
l'injection  12,  ou  encore  sur  un  support  séparé 
nonté  rigidement  dans  le  plénum  supérieur  3. 

Le  dispositif  de  l'invention  fonctionne  de  la 
nanière  suivante.  Pour  procéder  au  nettoyage 
lériodique  des  parois  internes  des  tubes  1,  on 
ijecte  dans  une  rangée  de  tubes  1,  un  gaz 
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uwiM|yniiic  oujjjjiciiiciiiauc;  a  une  pression  ue 
l'ordre  de  2  à  6  bars  par  les  tuyères  10.  Cette 
injection,  qui  se  fait  pendant  une  durée 
relativement  courte,  par  exemple  comprise  entre 
1/10ème  de  seconde  et  quelques  secondes,  5 
induit  instantanément  un  débit  de  fluide  gazeux 
en  provenance  du  plénum  supérieur  3  et  des 
tubes  1  des  rangées  voisines.  Ce  débit  de  fluide 
gazeux  induit  est  de  l'ordre  de  quatre  à  six  fois  le 
débit  du  gaz  comprimé  supplémentaire  injecté  10 
par  les  tuyères  10.  La  vitesse  d'écoulement  ainsi 
créée  à  l'intérieur  des  tubes  1,  est  donc  très 
importante.  La  quantité  de  mouvement  ainsi 
fournie  est  communiquée  aux  ressorts  5  et 
l'agitation  qui  en  résulte  est  amortie  dans  15 
l'écoulement  et  le  long  des  parois  des  tubes  1  par 
chocs  et  râclage,  ce  qui  entraîne  le  nettoyage  et 
l'entretien  de  l'état  des  surfaces  internes  des 
tubes  1  de  l'échangeur  de  chaleur. 

Il  est  ainsi  possible  d'empêcher  l'encrassement  20 
des  tubes  de  léchangeur  sans  générer  de  pertes 
de  charge  trop  importantes  puisque  la  vitesse 
d'écoulement,  en  fonctionnement  normal  en- 
dehors  des  périodes  de  nettoyage,  peut  être 
choisie  à  une  valeur  relativement  basse  comme  25 
on  l'a  mentionné  précédemment.  Les 
performances  d'échange  thermique  sont  par 
ailleurs  améliorées  grâce  à  l'insertion  à  l'intérieur 
des  tubes  des  ressorts  5  qui  jouent  le  rôle  de 
:urbulateurs  dont  l'effet  de  suppression  des  30 
:ouches  limites  compense  la  réduction  de  la 
vitesse  d'écoulement.  L'utilisation  d'un  système 
Je  commande  manuel  ou  automatique  permet  de 
:ontrôler  parfaitement  la  fréquence  d'injection 
Ju  gaz  comprimé  supplémentaire  et  d'optimiser  35 
iinsi  l'usure  et  la  fréquence  de  remplacement 
les  éléments  élastiques  constitués  par  les 
essorts  5. 

La  figure  5  illustre  une  variante  du  dispositif  de 
'invention  dans  laquelle  l'extrémité  supérieure  40 
le  chaque  tube  1  de  l'échangeur  est  équipée 
l'une  pièce  d'embouchure  19  pénétrant 
lartiellement  à  l'intérieur  du  tube  1.  La  pièce 
l'embouchure  19  peut  être  fixée  sur  le  tube  1  par 
iletage  comme  illustré  sur  la  figure  5,  ou  par  tout  45 
utre  moyen  tel  qu'encliquetage,  soudure, 
oilage,  etc.  La  pièce  d'embouchure  19  est 
rofilée  à  la  façon  d'un  convergent  de  tuyère,  de 
açon  à  induire  un  plus  grand  débit  de  fluide 
azeux  sous  l'effet  de  l'injection  du  gaz  50 
omprimé  supplémentaire  par  les  tuyères  10 
lacées  comme  précédemment  à  une  certaine 
istance  de  l'embouchure  des  tubes  1.  Il  est  ainsi 
ossible  de  réduire  encore  le  débit  du  gaz 
omprimé  supplémentaire  nécessaire  à  55 
opération  de  nettoyage  périodique. 
La  figure  6  montre  schématiquement  un 

lément  élastique  de  structure  différente  pouvant 
tre  utilisé  dans  le  cadre  de  l'invention.  Sur  cette 
gure,  on  a  représenté  un  tube  1  à  l'intérieur  60 
uquel  l'élément  élastique  est  constitué  par  un 
àble  20  présentant  de  faibles  ondulations  et 
mni  d'une  pluralité  de  pales  21  s'étendant 
idialement  et  présentant  un  profil 
srodynamique  de  façon  à  pouvoir  être  65 

entraînées  de  manière  tourbillonnaire  dans 
l'écoulement  gazeux  parallèle  à  l'axe  du  tube  1. 
Les  pales  21  provoquent  alors  le  nettoyage  par 
chocs  et  râclage  comme  précédemment. 

Dans  tous  les  cas,  on  notera  qu'il  est  important 
que  l'élément  élastique  constitué  par  le  ressort  5 
ou  par  le  câble  20  muni  des  ailettes  21,  ou  encore 
par  tout  autre  moyen  équivalent,  soit  placé  à 
l'intérieur  du  tube  1  ou  du  canal  vertical  de 
l'échangeur,  de  façon  à  être  à  proximité 
immédiate  de  ses  parois  internes,  sans  toutefois 
entrer  en  contact  avec  lesdites  parois  lors  du 
fonctionnement  normal  de  l'échangeur  de 
chaleur  en-dehors  des  périodes  de  nettoyage.  De 
ce  fait,  la  couche  limite  se  trouve  effectivement 
perturbée  par  des  portions  de  l'élément  élastique 
se  trouvant  au  voisinage  des  parois  internes  des 
tubes  1  et  le  nettoyage  est  mieux  assuré  lors  de 
l'injection  de  gaz  comprimé. 

Dans  les  exemples  illustrés,  les  éléments 
élastiques  ont  été  fixés  rigidement  à  leurs 
îxtrémités  supérieure  et  inférieure.  On 
comprendra  cependant  qu'il  serait  possible 
d'envisager  dans  une  variante  de  ne  pas  fixer  les 
extrémités  inférieures  des  éléments  élastiques, 
-eux-ci  restent  alors  libres  de  toute  entrave  au 
'oisinage  de  leur  extrémité  inférieure  7  et 
jeuvent  en  quelque  sorte  flotter  dans 
'écoulement  gazeux.  Les  caractéristiques  de 
vibration  entraînées  par  l'injection  de  gaz 
:omprimé  supplémentaire  et  l'écoulement 
jazeux  induit  sont  alors  différentes  et  peuvent 
ître  adaptées  à  certains  problèmes  particuliers 
le  colmatage. 

tevendications 

1.  Procédé  automatique  de  nettoyage 
lériodique  des  surfaces  d'un  échangeur  de 
haleur  pour  fluides  gazeux  s'écoulant  dans  des 
anaux  verticaux  entre  lesdites  surfaces,  au 
fioyen  d'éléments  élastiques  (5,  20,  21)  disposés 
n  permanence  dans  lesdits  canaux  (1)  et 
apables  d'être  mis  en  vibration  afin  d'effectuer 
5  nettoyage  desdites  surfaces,  caractérisé  par  le 
ait  que  la  mise  en  vibration  des  éléments 
lastiques  (5,  20,  21)  est  faite  successivement 
our  au  moins  un  groupe  de  canaux  (1)  de 
échangeur  de  chaleur  au  moyen  d'une  injection 
'un  gaz  comprimé  supplémentaire  dans  une 
osition  telle  qu'elle  induise  un  débit  de  fluide 
azeux  provenant  de  l'échangeur  dans  ledit 
roupe  de  canaux. 
2.  Procédé  automatique  selon  la  revendication 

,  caractérisé  par  le  fait  que  la  commande 
'injection  de  gaz  supplémentaire  est  faite 
lanuellement  par  intermittence. 
3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

ar  le  fait  que  la  commande  d'injection  de  gaz 
jpplémentaire  est  faite  selon  une  séquence 
éterminée  pour  chaque  groupe  de  canaux  de 
achangeur  sous  le  contrôle  d'un  automatisme 
e  pilotage. 
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-t.  i  puocub  ùbiuii  i  une  quelconque  ues 
revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que 
rinjection  de  gaz  supplémentaire  est  faite  dans 
l'axe  ou  dans  le  plan  de  symétrie  des  canaux. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  5 
revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que 
rinjection  de  gaz  supplémentaire  est  faite  de 
manière  inclinée  par  rapport  à  l'axe  ou  au  plan  de 
symétrie  des  canaux. 

6.  Procédé  selon  les  revendications  4  ou  5,  10 
caractérisé  par  le  fait  que  l'injection  de  gaz 
supplémentaire  est  faite  au  moyen  de  tuyères 
(10)  placées  dans  une  position  en  amont  de 
l'ouverture  de  chaque  canal  (1). 

7.  Dispositif  automatique  de  nettoyage  15 
périodique  des  surfaces  d'un  échangeur  de 
chaleur  pour  fluides  gazeux  s'écoulant  dans  des 
canaux  verticaux  (1)  défini  entre  lesdites 
surfaces,  comportant  des  éléments  élastiques 
disposés  en  permanence  dans  lesdits  canaux  (1)  20 
ît  capables  d'être  mis  en  vibration  afin 
d'effectuer  le  nettoyage  desdites  surfaces, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  des 
sonduites  d'injection  (10,  11,  12)  de  gaz  comprimé 
supplémentaire  débouchant  devant  les  25 
juvertures  de  groupes  de  canaux  (1)  et  un 
dispositif  de  commande  d'injection  (14)  adapté 
jour  commander  successivement  et 
)ériodiquement  pour  chaque  groupe  de  canaux, 
me  injection  de  gaz  comprimé  supplémentaire  30 
nduisant  dans  ledit  groupe  de  canaux  (1)  un 
Jébit  de  fluide  gazeux  provenant  de  l'échangeur, 
jrovoquant  la  mise  en  vibration  des  éléments 
Élastiques  (5,  20,  21)  se  trouvant  dans  ledit 
groupe  de  canaux.  35 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7, 
:aractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  élastiques 
ont  fixés  au  moins  à  leur  extrémité  haute  voisine 
le  l'ouverture  amont  des  canaux. 

9.  Dispositif  selon  les  revendications  7  ou  8,  40 
aractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  élastiques 
ont  fixés  à  leurs  deux  extrémités  au  voisinage 
les  extrémités  des  canaux. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  7  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  45 
as  conduites  d'injection  comportent  les  tuyères 
l'injection  (10)  dirigeant  l'écoulement  de  gaz 
omprimé  supplémentaire  vers  l'ouverture 
upérieure  des  canaux  (1). 
11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  50 

aractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  élastiques 
i)  sont  fixés  auxdites  tuyères  (10,  11). 
12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

avendications  7  à  11,  caractérisé  par  le  fait  que 
îs  éléments  élastiques  (5,  20,  21  )  sont  disposés  55 
ans  les  canaux  (1)  au  voisinage  immédiat  de 
surs  parois  internes,  sans  toutefois  entrer  en 
ontact  avec  lesdites  parois  lors  du 
>nctionnement  normal  de  l'échangeur,  en- 
ehors  des  périodes  de  nettoyage.  60 
13.  Dispositif  selon  la  revendication  12, 

aractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  élastiques 
int  constitués  par  des  fils  métalliques  (5) 
riroulés  en  hélice. 
14.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  65 

caractérise  par  le  fait  que  les  éléments  élastiques 
sont  constitués  par  des  fils  métalliques  (20)  munis 
d'une  pluralité  de  pales  (21)  s'étendant 
radialement. 

15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  7  à  14,  adapté  à  un  échangeur  de 
chaleur  tubulaire,  caractérisé  par  le  fait  que 
chaque  tube  est  équipé  intérieurement  d'un 
élément  élastique  et  coopérant  avec  une  tuyère 
d'injection  (10)  communiquant  avec  un  conduit 
d'injection  (12)  de  gaz  supplémentaire  sous 
pression. 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  supérieure 
de  chaque  tube  (1)  comporte  une  pièce 
d'embouchure  (19)  de  profil  convergent 
coopérant  avec  la  tuyère  d'injection  (10)  pour 
augmenter  le  débit  de  fluide  gazeux  induit  par 
'injection  de  gaz  comprimé  supplémentaire. 

fa tentanspruche 

1  .  Automatisches  Verfahren  zum  periodischen 
^einigen  der  Flâchen  eines  Wârmeaustauschers 
:ûr  in  vertikalen  Kanâlen  zwischen  diesen  Flachen 
ïieBende  gasfôrmige  Fluide  mit  Hilfe  von 
îlastischen  Kôrpern  (5,  20,  21),  die  sich  stëndig  in 
Jen  Kanâlen  (1)  befinden  und  in  Schwingung 
rersetzbar  sind,  um  die  genannten  Flachen  zu 
einigen,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
îlastischen  Kôrper  (5,  20,  21)  an  mindestens  einer 
àruppe  Kanâle  (1)  des  Wârmeaustauschers 
lacheinander  in  Schwingungen  versetzt  werden 
lurch  Einblasen  eines  zusâtzlichen  Druckgases  in 
iiner  solchen  Position,  daB  ein  DurchfluB  von  aus 
lem  Austauscher  stammendem  gasfôrmigem 
:luid  in  der  genannten  Kanalgruppe 
lerbeigefûhrt  wird. 

2.  Automatisches  Verfahren  nach  Anspruch  1, 
ladurch  gekennzeichnet,  daB  der  Befehl  zum 
iinblasen  von  Zusatzgas  von  Hand  in  Abstânden 
irteilt  wird. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch 
lekennzeichnet,  daB  der  Befehl  zum  Einblasen 
on  Zusatzgas  in  einer  bestimmten  Folge  fur  jede 
[analgruppe  des  Austauschers  durch  Kontrolle 
littels  einer  Steuerungsautomatik  erteilt  wird. 
4.  Verfahren  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  3, 

ladurch  gekennzeichnet,  daB  das  Einblasen  von 
usatzgas  in  der  Symmetrieachse  oder  der 
lymmetrieebene  der  Kanâle  erfolgt. 
5.  Verfahren  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  3, 

adurch  gekennzeichnet,  daB  das  Einblasen  von 
usatzgas  schrâg  zur  Symmetrieachse  oder  zur 
ymmetrieebene  der  Kanâle  erfolgt. 
6.  Verfahren  nach  den  Ansprûchen  4  oder  5, 

adurch  gekennzeichnet,  daB  das  Einblasen  von 
usatzgas  mit  Hilfe  von  Dûsen  (10)  erfolgt,  die  in 
trômungsrichtung  oberhalb  der  Offnung  jedes 
anals  (1)  angeordnet  sind. 
7.  Automatische  Vorrichtung  zum  periodischen 

einigen  der  Flâchen  eines  Wârmeaustauschers 
ir  in  zwischen  diesen  Flâchen  definierten 
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veniKaien  r^anaien  (i)  riie&ende  gastormige 
Fluide,  mit  stândig  in  diesen  Kanâlen  (1) 
befindlichen  elastischen  Kôrpern,  die  in 
Schwingung  versetzbar  sind,  um  die  genannten 
Flâchen  zu  reinigen,  dadurch  gekennzeichnet,  5 
daB  Einblaskanâle  (10,  11,  12)  fur  zusâtzliches 
Druckgas  vorgesehen  sind,  die  vor  den 
Ôffnungen  von  Gruppen  von  Kanâlen  (1) 
ausmûnden,  sowie  eine  Vorrichtung  (14)  zum 
Auslôsen  des  Einblasens,  die  nacheinander  und  10 
periodisch  an  jeder  Gruppe  von  Kanâlen  ein 
Einblasen  von  zusâtzlichem  Druckgas  veranlassen 
kann,  wodurch  in  der  genannten  Gruppe  von 
Kanâlen  (1)  ein  DurchfluB  von  aus  dem 
Austauscher  stammendem  gasformigem  Fluid  15 
herbeigefûhrt  wird,  der  die  in  der  genannten 
Gruppe  von  Kanâlen  befindlichen  elastischen 
Kôrper  (5,  20,  21)  in  Schwingung  versetzt. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  elastischen  Kôrper  20 
mindestens  an  ihrem  oberen  Ende  in  der  Nâhe 
der  stromauf  gelegenen  Ôffnung  der  Kanâle 
befestigt  sind. 

9.  Vorrichtung  nach  den  Ansprûchen  7  oder  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  elastischen  25 
Kôrper  an  ihren  beiden  Enden  in  der  Nâhe  der 
Enden  der  Kanâle  befestigt  sind. 

10.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  7 
bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  an  den 
Einblasleitungen  die  Einblasdùsen  (10)  30 
angeordnet  sind,  die  den  Strom  von  zusâtzlichem 
Druckgas  in  Richtung  auf  die  obère  Ôffnung  der 
Kanâle  (1)  richten. 

11.  Vorrichtung  nach  Anspruch  10,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  elastischen  Kôrper  (5)  35 
an  den  genannten  Dûsen  (10,  11)  befestigt  sind. 

12.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  7 
Dis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
îlastischen  Kôrper  (5,  20,  21)  in  den  Kanâlen  (1)  in 
jnmittelbarer  Nâhe  der  Innenwânde  angeordnet  40 
sind,  ohne  jedoch  auBerhalb  der 
Reinigungsperioden  beim  normalen  Arbeiten  des 
^ustauschers  die  Wânde  zu  berûhren. 

13.  Vorrichtung  nach  Anspruch  12,  dadurch 
jekennzeichnet,  daB  die  elastischen  Kôrper  aus  45 
vendelfôrmig  gewickelten  Metalldrâhten  (5) 
)estehen. 

14.  Vorrichtung  nach  Anspruch  12,  dadurch 
jekennzeichnet,  daB  die  elastischen  Kôrper  aus 
Metalldrâhten  (20)  bestehen,  die  mit  einer  50 
/ielzahl  von  radial  ausgestreckten  Fliigeln  (21) 
'ersehen  sind. 

15.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  7 
>is  14  fur  einen  Rohrwàrmeaustauscher,  dadurch 
jekennzeichnet,  daB  jedes  Rohr  in  seinem  55 
nneren  mit  einem  elastischen  Kôrper  ausgerûstet 
st,  der  mit  einer  Einblasdùse  (10) 
usammenwirkt,  die  mit  einer  Einblasleitung  (12) 
ùr  zusâtzliches  Druckgas  in  Verbindung  steht. 

16.  Vorrichtung  nach  Anspruch  15,  dadurch  60 
lekennzeichnet,  daB  das  obère  Ende  jedes  Rohrs 
1)  ein  Mundstùck  (19)  mit  konvergierendem 
'rofil  trâgt,  das  mit  der  Einblasdùse  (10) 
usammenwirkt,  um  den  durch  das  Einblasen  von 
>ruckgas  herbeigefïihrten  DurchfluB  von  65 
lasfôrmigen  Fluid  zu  verstârken. 

Claims 

1  .  Automatic  process  for  periodically  cleaning 
the  surfaces  of  a  heat  exchanger  for  gaseous 
fluids  flowing  inside  vertical  channels  between 
the  said  surfaces,  by  means  of  elastic  members 
(5,  20,  21)  arranged  permanently  inside  the  said 
channels  (1)  and  capable  of  being  made  to 
vibrate  so  as  to  perform  cleaning  of  the  said 
surfaces,  characterized  in  that  vibration  of  the 
elastic  members  (5,  20,  21)  is  performed 
successively  for  at  least  one  group  of  channels 
(1)  of  the  heat  exchanger  by  injecting  an 
additional  supply  of  compressed  gas  in  a  position 
such  it  induces  a  flow  of  gaseous  fluid  from  the 
exchanger,  inside  the  said  group  of  channels. 

2.  Automatic  process  according  to  Claim  1, 
characterized  in  that  the  injection  of  additional 
gas  is  controlled  manually  at  intervais. 

3.  Process  according  to  Claim  1,  characterized 
in  that  the  injection  of  additional  gas  is 
performed  in  a  given  séquence  for  each  group  of 
channels  of  the  exchanger  under  the  control  of 
an  automatic  control  device. 

4.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to 
3,  characterized  in  that  the  additional  gas  is 
injected  along  the  axis  or  plane  of  symmetry  of 
the  channels. 

5.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to 
3,  characterized  in  that  the  additional  gas  is 
injected  at  an  angle  relative  to  the  axis  or  plane 
of  symmetry  of  the  channels. 

6.  Process  according  to  Claim  4  or  Claim  5, 
characterized  in  that  the  additional  gas  is 
injected  by  means  of  nozzles  (10)  located  in  a 
position  upstream  of  the  opening  of  each  channel 
(1)- 

7.  Automatic  device  for  periodically  cleaning 
the  surfaces  of  a  heat  exchanger  for  gaseous 
Fluids  flowing  inside  vertical  channels  (1)  defined 
between  the  said  surfaces,  comprising  elastic 
members  arranged  permanently  inside  the  said 
channels  (1)  and  capable  of  being  made  to 
/ibrate  so  as  to  perform  cleaning  of  the  said 
surfaces,  characterized  in  that  it  comprises  pipes 
[10,  11,  12)  for  injecting  additional  compressed 
jas,  the  ends  of  which  pipes  are  located  in  front 
jf  the  openings  of  groups  of  channels  (1  ),  and  an 
njection  control  device  (14)  designed  to  control, 
successively  and  periodically,  for  each  group  of 
channels,  injection  of  an  additional  supply  of 
compressed  gas  inducing  inside  the  said  group 
>f  channels  (1  )  a  flow  of  gaseous  fluid  from  the 
îxchanger,  causing  vibration  of  the  elastic 
Tiembers  (5,  20,  21)  inside  the  said  group  of 
channels. 

8.  Device  according  to  Claim  7,  characterized  in 
hat  the  elastic  members  are  fixed  at  least  at  their 
op  ends  close  to  the  upstream  opening  of  the 
ihannels. 

9.  Device  according  to  Claim  7  or  Claim  8, 
haracterized  in  that  the  elastic  members  are 
ixed  at  their  two  ends  in  the  vicinity  of  the  ends 
>f  the  channels. 

10.  Device  according  to  any  one  of  Claims  7  to 
,  characterized  in  that  the  injection  pipes 



13  0  219  882  m 

comprise  the  injection  nozzles  (10)  directing  the 
flow  of  additional  compressed  gas  towards  the 
upper  opening  of  the  channels  (1). 

11.  Device  according  to  Claim  10,  characterized 
in  that  the  elastic  members  (5)  are  fixed  to  the  5 
said  nozzles  (10,  11). 

12.  Device  according  to  any  one  of  Claims  7  to 
11,  characterized  in  that  the  elastic  members  (5, 
20,  21)  are  arranged  inside  the  channels  (1)  in  the 
immédiate  vicinity  of  their  internai  walls  without,  10 
however,  coming  into  contact  with  the  said  walls 
during  normal  opération  of  the  exchanger,  when 
cleaning  is  not  being  performed. 

13.  Device  according  to  Claim  12,  characterized 
in  that  the  elastic  members  consist  of  helically  15 
wound  métal  wires  (5). 

14.  Device  according  to  Claim  12,  characterized 
in  that  the  elastic  members  consist  of  métal  wires 
(20)  provided  with  a  plurality  of  radially  extending 
vanes(21).  20 

15.  Device  according  to  any  one  of  Claims  7  to 
14,  designed  for  a  tubular  heat  exchanger, 
characterized  in  that  each  tube  is  equipped 
internally  with  an  elastic  member  cooperating 
with  an  injection  nozzle  (10)  communicating  with  25 
a  pipe  (12)  for  injecting  additional  pressurized 
gas. 

16.  Device  according  to  Claim  15,  characterized 
in  that  the  top  end  of  each  tube  (1  )  has  a 
mouthpiece  (19)  with  a  converging  profile  30 
cooperating  with  the  injection  nozzle  (10)  in  order 
to  increase  the  flow  of  gaseous  fluid  induced  by 
the  injection  of  additional  compressed  gas. 
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